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AFFICHAGE DES DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE VICE-PRESIDENT DU C.C.A.S
EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI AETE DONNEE
PAR DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION EN DATE DU 9 SEPTEMBRE 2025

N° 2026-02

DECISION prise le 10 février 2026 par Mr Laurent MICHON, Vice-Président du C.C.A.S de
Caluire et Cuire

Objet : Attribution des aides facultatives

Période : Janvier 2026

- Aide alimentaire 546,00 €
- Restauration scolaire 247842 €
- Aide ménagére 126,24 €

A Caluire et Cuire, le 10 février 2026

Laurent MICHON
Vice-Président du CCAS
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